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1. FINALITES DE L’EXTRANET 

 

Cet outil concerne les demandes de bourses sur critères sociaux « sanitaires et sociales ». 

 

L’objectif de cette aide financière de la Région Bretagne est d’accompagner les personnes durant leur 

cursus de formation. Attribuée sur critères sociaux, elle s'adresse aux personnes en recherche d’emploi 

(sans limite d’âge) qui préparent un diplôme dans le secteur du para-médical et du travail social, 

bénéficiaires de l'offre QUALIF Sanitaire & Social 

 

La bourse d’études s’adresse aux étudiant·e·s inscrit·e·s en formation initiale dans un institut de 

formation aux carrières sanitaires ou sociales agréé et situé en Bretagne (en dehors d’un lycée). 

Aucune condition d'âge n'est requise. 

 

La bourse d'études est calculée en fonction des revenus de l'étudiant s'il est reconnu indépendant 
financièrement, ou des revenus de ses parents. 

Pour être reconnu indépendant financièrement, l'étudiant doit justifier des trois critères suivants : 

 Avoir un domicile distinct de ses parents 
 Avoir un avis d'imposition distinct de celui de ses parents 
 Avoir un revenu personnel équivalent à 50 % du SMIC brut annuel dans l'année qui précède 

l'entrée en formation (hors pensions alimentaires), ou à 90% du smic si l’étudiant est marié ou 
pacsé 

Pour l'étudiant âgé de plus de 25 ans au moment d'entrer en formation, deux critères sur trois 
suffisent. 

 

A savoir : 

 La bourse d'étude n'est pas cumulable avec l’allocation chômage, les aides à l'insertion ou 
minimas sociaux, le congé parental ou le congé individuel de formation. Les autres conditions 
de non cumul sont précisées dans le règlement d'intervention. 

La bourse est construite autour de 8 échelons, allant de l'échelon 0bis à l'échelon 7.  
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2. DEPOT D’UN DOSSIER  
 
2.1 La connexion 

L’URL (l’adresse internet) pour accéder à l’Extranet Aides Individuelles de la Région Bretagne est : 

https://extranets.region-bretagne.fr/Portail-Aides/ 

 

 

 

 

 

2.2 La création du compte 

 

Lors de votre première connexion à l’Extranet « Aides Individuelles » de la Région Bretagne, il faut commencer 

par créer un compte. 

Ce compte doit être créé par le bénéficiaire de la bourse : le titulaire du compte sur lequel sera versé la bourse 

d’études. 

Le créateur du compte doit indiquer ses coordonnées et choisir un identifiant et un mot de passe qui lui 

permettront de se reconnecter ultérieurement.  
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Indiquerl’adresse URL 

Cliquer pour Créer un compte 

https://extranets.region-bretagne.fr/Portail-Aides/
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Cette action a généré l’envoi automatique d’un courriel sur votre adresse mail. 
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Remplir les 

informations et cliquer 

sur « Créér mon 

compte » 
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Afin de finaliser votre inscription, il est demandé de préciser l’identité du bénéficiaire, c’est-à-dire de la personne 

titulaire du compte bancaire sur lequel sera versée la bourse. Par défaut, ce sont les coordonnées de la personne 

qui a créé le compte qui apparaissent. 
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Cliquer sur ce lien pour valider 

votre inscription 

Attention, vous avez 3 jours pour 

valider votre compte 

 

 

Ne pas renseigner 
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2.3 La création d’une demande de bourse « Sanitaires et Sociales » 

2.3.1 Ouvrir une nouvelle demande de bourse « Sanitaires et Sociales » 
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Cliquer sur « Mes demandes de 

bourse sanitaire et sociale » 
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2.3.2 Vérifier l’éligibilité du candidat 

 

Cette étape permet de s’assurer que la situation du candidat lui permet bien de déposer une demande de bourse 

d’études sur critères sociaux. 

Pour être éligible à la bourse, le candidat ne doit remplir aucune des conditions ci-dessous. L’ensemble des 

critères d’éligibilité sont indiqués dans le règlement d’intervention téléchargeable sur la page des critères. 

Si le candidat répond positivement à l’une des affirmations énoncées ci-dessous alors celui-ci ne pourra pas être 

éligible à la bourse d’études. 
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Cliquer sur Déposer une 

nouvelle demande 
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2.3.3 Rassembler les éléments nécessaires au dépôt de la demande  

 

 
La page de préambule rappelle la procédure à suivre ainsi que les éléments à préparer afin de déposer 

un dossier complet. Le candidat doit avoir en sa possession : 

 

 → Le code transmis par son établissement,  

→ Les pièces demandées justifiant de sa situation, en format numérique 
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Cliquer ici pour télécharger le 

règlement d’intervention 

Cliquer sur Suivant 
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2.3.4 Remplir les informations demandées 

 Demandeur à la bourse 
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Après avoir lu le préambule, cliquer sur Suivant 

Code établissement : code transmis par votre 

établissement. Ce code change tous les ans. 

Pour information, le code commence par BSS 

suivi de 8 chiffres. 

Exemple : BSS12234685 
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 Coordonnées du demandeur 

 

 Formation et situation du demandeur 
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L’établissement de formation 

du candidat apparaît 
automatiquement 

Renseigner tous les 

champs à l’aide des 

listes déroulantes 
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 Votre foyer fiscal 

 

 

 

 Vérification de l’indépendance financière (information sur les critères page 2) 

 

 

Selon les réponses apportées, il y aura alors deux possibilités : 

 

1. Si vous n’êtes pas reconnu indépendant financièrement, il sera demandé les revenus du 

foyer fiscal des parents comme ci-dessous. 
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Renseigner les deux champs et 

cliquez sur suivant 

Renseigner les trois champs par 

oui ou non 
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2. Si vous êtes reconnu indépendant financièrement, il vous sera demandé votre revenu 

imposable (hors pension alimentaire) comme ci-dessous. 
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Non 

indépendant 

financièrement 

Renseigner le revenu imposable 

des parents indiqué sur l’avis 

d’imposition N-2 

Utiliser la liste déroulante 

Indépendant 

financièrement 

Renseigner le revenu imposable 

indiqué sur votre avis d’imposition 

N-2 ou N-1 (attention celui-ci doit 

doit être équivalent à 50% du 

smic  brut si vous vivez seul, ou à 

90% si vous êtes marié ou pacsé) 
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 Informations complémentaires au revenu  

 

Si vous cochez oui à une ou deux des questions cela génèrera automatiquement des pièces complémentaires à 

fournir en fin de saisie. 

 

 

 Les points de charge (avec reconnaissance d’indépendance financière) 
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Cocher oui ou non pour chaque ligne. 

Et renseigner d’un chiffre les deux 

encadrés. 

 

Charges 

de 

l’étudiant 
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  Les points de charge (des parents de l’étudiant) 

 

 

 

  Les coordonnées bancaires 
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Cocher oui ou non pour chaque 

ligne. Et renseigner d’un chiffre 

les deux encadrés. 

 

Charges 

des 

parents 
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  Les pièces à fournir 

 

Tant que toutes les pièces obligatoires ne sont pas jointes, il n’est pas possible de passer à l’étape suivante.  

Pour joindre plusieurs pièces supplémentaires cliquer de nouveau sur « choisir un fichier » 

 

  Attestation sur l’honneur (après avoir validé une demande, il n’est plus possible de la modifier, 

ni ajouter des pièces). 
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Cliquer ici pour choisir la 

pièce à télécharger 

Cliquer ici 

pour accéder 

au 

récapitulatif 

de la 

demande 

Bien lire les engagements ! 

Puis cocher l’attestation sur l’honneur 

Cliquer sur Je 

valide pour 

finaliser le 

dépôt de la 

demande 
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  Confirmation transmission 

 

 

  Confirmation mail de transmission de dossier  

 

Après confirmation de la transmission sur l’extranet vous recevez un mail sur la boite mail indiquée 

lors de la création de votre compte. 
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Numéro de dossier 
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3. SUIVI DU DOSSIER 

 

  Connectez-vous sur l’extranet à l’aide votre identifiant et mot pour accéder à votre espace 
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Pour suivre l’avancée 

du dossier cliquez sur 

la feuille 
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3.1 Compléter un dossier suite mail Région Bretagne 

A partir de cette page, vous pouvez joindre une pièce manquante à votre dossier, si vous avez reçu un courriel 

du Conseil régional de Bretagne. 

 

Pensez à bien vérifier votre boite mail et n’hésitez pas à consulter dans vos indésirables 

 

 

 

 

 

 

            18 

 

Cliquez sur l’icône 

pour ajouter le 

complément de 

pièce au besoin 
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3.2 Consulter l’avis de l’établissement et la décision de la Région 

 

 

Comme indiqué ci-dessus, le paiement est visible sur le compte bancaire environ 7 jours après la date 

affichée. 
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Paiement en 10 

mensualisations 
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En cas de sortie anticipée de formation, de révision de votre demande au titre de l’allocation 

chômage par Pôle emploi… merci de prévenir la Région Bretagne 

            

 

 

 

 

4. CONTACT 

 

Pour toutes demandes ou renseignements merci d’envoyer un mail à l’adresse 

bourse.sanitaireetsociale@bretagne.bzh 

Ou par téléphone au 02.99.27.97.88   
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